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REGLEMENT DES COMPETITIONS


DES COMITES : Nord-Pas-de-Calais, Picardie, 


Seine et Marne et Champagne Ardenne.

                                        Championnat Individuel 2ème Série
                     SAISON 2006/2007

1. INSCRIPTIONS

Ce championnat s’adresse à tous les joueurs licenciés dans les comités nommés ci-dessus, et dont le classement à l’issue de la saison 2005-2006 est 2ème série, ainsi que tous les joueurs assimilés 2ème série. 

Ces joueurs doivent être à jour de leur cotisation 2006-2007 au jour de la compétition.

Participation : 10€ par joueur et par séance. 

A l’issue de la finale, les 4 premiers seront qualifiés pour la finale nationale qui se déroulera du 16 au 20 mai 2007 à Evian.

2. DEROULEMENT DE L’EPREUVE

Le championnat régional se déroulera le samedi 16 décembre 2006 en 2 séances à 14h00 et à 21h00 à Calonne ricouart (nord).

1 ére  séance   X joueurs   X donnes

2 éme séance  X joueurs   X donnes

3. ORGANISATION

La mise en place de la 1ère séance sera effectuée par tirage au sort intégral. Pour la  2ème séance, le placement des joueurs sera effectué par l’arbitre, par serpentin (en fonction du classement) qui sera affiché pendant la première séance.

A l’issue de la 1ère séance, les derniers de chaque ligne au plus bas pourcentage pourront être éliminés.

Les mains des preneurs seront préparées par l’arbitre, les mains de défense et le chien seront distribués à la table par le preneur.

La cadence est fixée à 10 minutes par donne (jeu et reconstitution).

4. RETARD

L’arbitre peut infliger des pénalités aux retardataires à raison de 0,25 d’abaissement de pourcentage obtenu dans la séance par fraction de 5 minutes de retard.

5. INDICE-COEFFICIENT-PP

INDICE PCN      Finale 1.9

PP   : Le calcul des PP ne pourra se faire qu’une fois le nombre de participants connus à la première épreuve de la ½ finale ; en effet l’attribution des PP pour les individuels par séries est fonction du nombre d’engagés pour cette épreuve suivant le tableau suivant :

	Ligue
	
	
	
	Attribution de PP

	
	Série 2
	
	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11

	
	16
	
	
	5
	3
	2
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	
	20
	
	
	6
	4
	3
	2
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	
	24
	
	
	7
	4
	3
	2
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	
	28
	
	
	8
	5
	3
	2
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	
	32
	
	
	9
	6
	4
	3
	2
	1
	1
	0
	0
	0
	0

	
	36
	
	
	10
	7
	5
	4
	3
	2
	1
	0
	0
	0
	0

	
	40
	
	
	11
	7
	5
	4
	3
	2
	1
	0
	0
	0
	0

	
	44
	
	
	12
	8
	6
	4
	3
	2
	1
	0
	0
	0
	0

	
	48
	
	
	13
	9
	6
	4
	3
	2
	1
	0
	0
	0
	0

	
	52
	
	
	14
	9
	6
	4
	3
	2
	1
	0
	0
	0
	0


6. DISCIPLINE et PRECISIONS

Tout joueur ayant un comportement incorrect, un langage agressif ou vulgaire envers ses partenaires de jeu ou l’un des responsables sera immédiatement exclu du tournoi.

Rappel : conformément au règlement des compétitions, les téléphones portables sont interdits durant le championnat et donnent lieu à pénalités.

Ce championnat sera non-fumeur ; des pauses pourront être mises en place à l’appréciation de l’arbitre afin de permettre la satisfaction de tous.

L’accès aux salles du championnat est interdit aux animaux.

Le silence est de règle durant les donnes.
          Le Directeur d’Epreuve se réserve le droit d’apporter toutes modifications qu’il

                jugerait utile à ce règlement pour permettre un bon déroulement de la

                  compétition, en accord avec le règlement des compétitions de la FFT.

                         Le Directeur d’Epreuve                                  Le Président de Ligue

                            Arnauld LEONARD.

                       Yves CHEKLI
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